A -on le droit de réclamer une taxe de
cimetiere de 1500 euros?

Par davidel, le 24/06/2010 a 00:05

Bonjour,rnrnrnSuite au décés de ma meére, j'ai un litige avec le président de I'Association
Culturelle Israélite de la Gironde, Monsieur X.rnrnMa mere vient d'étre enterrée au cimetiére
israélite de Bordeaux ou elle a acquis il y a 10 ans une concession perpétuelle. Or le président
de la communauté nous a fait payer une taxe de cimetiere de 1.500 € (en plus des frais
d'obséques bien sdr). Je voudrais savoir s'il a le droit de nous faire payer cette
taxe.rnrnD'autre part il refuse malgré mon insistance de me faire parvenir un document
justifiant ce montant qui me parait exorbitant (j'aimerai au moins comprendre a quoi elle
correspond...).rnrnJe ne sais pas vers qui me tourner pour obtenir des réponses.rnrnPouvez-
vous m'aider ?rnrnMerci a vous.

Par lebucheron88, le 26/06/2010 a 08:55

http://www.votre-question-juridigue.com la réponse se trouve ici
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